Conseil de quartier de Saint-Jean Baptiste

Québec, le 3 juin 2005

Monsieur Léonce Naud
Société des Gens de Baignade
872, avenue Turnbull, app. 2
Québec (Québec) G1R 2X3

Monsieur,

Le Conseil d’administration du Conseil de quartier Saint-Jean-Baptiste vous réitere
formellement son appui au projet de baignade dans les eaux du fleuve Saint-Laurent et plus
particulierement au bassin Louise.

Le projet d’accés gratuit, d’usage et de jouissance du fleuve en plein centre-ville de Québec
est un projet des plus rassembleurs pour ceux qui ont a coeur la qualité de vie des enfants,
des citoyens et des citoyennes de quartiers centraux. La gratuité de 1’accés a la baignade est
vraiment au coeur de cette accessibilité.

Votre projet est des plus inclusifs et nous souhaitons nous rallier a votre cause. La
présentation que vous nous avez faite hier soir en réunion publique ne nous a pas seulement
incités a adopter une résolution unanime d’appui a votre projet, mais devient pour nous un
exemple de résilience et de courage pour continuer a oeuvrer dans des projets plus grands
que nature.

Nous vous souhaitons la meilleure des chances et nous encouragerons les membres de notre
Conseil de quartier a se joindre a votre manifestation citoyenne du 19 juin, par la baignade
au bassin Louise.
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